
PROCEDURE AGIRHE – 
 VERIFIER LES CARRIERES DES AGENTS 

(mise à jour novembre 2023) 
 
 
Connexion à AGIRHE :  hƩps://agirhe-cdg.fr/?dep=18 

 
 

La vérificaƟon des carrières des agents dans AGIRHE permet de fiabiliser les arrêtés de carrières pris 
par les services du Centre de gesƟon. 
 
Actuellement la base d’Agirhe ne comporte que : 

- Les foncƟonnaires Ɵtulaires et stagiaires 
- Les agents contractuels en CDI 
- Les agents en CDD sur des foncƟons de secrétaire de mairie 

 
Les autres agents (contractuels CDD sur d’autres foncƟons que celles de secrétaire de mairie) seront 
intégrés dans un second temps. 
 
Pour rappel, chaque arrêté de carrière des agents doit être transmis dans les 2 mois au centre de 
gesƟon (art 40 du décret n°85-643 du 26 juin 1985).  
Tant que l’arrêté n’a pas été transmis au CDG, la situaƟon afférente au-dit arrêté n’est pas prise en 
compte dans la carrière et l’arrêté apparait en rouge dans Agirhe. 
 
Les arrêtés en noirs ont été transmis par la collecƟvité au CDG et validés par les gesƟonnaires 
carrières du CDG. 

 
 
 
Aussi, afin que les arrêtés édités soient corrects, il faut recenser les actes manquants et les 
transmeƩre au CDG 18 afin que la dernière situaƟon administraƟve soit prise en compte. 
  



 
1) onglet agents – à transmeƩre au CDG 

 
 
 
2) choisir les dates puis valider : 
-  les arrêtés en rouge ou en marron sont à transmeƩre au CDG et ne sont pas pris en compte dans la 
carrière 
- les arrêtés en noir ont été transmis au CDG et sont intégrés dans la carrière 
 
3) possibilité d’extraire la liste en format excel :  cliquer sur « impression liste » 
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